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durant les voyages effectues ä l’occasion de l’exercice de leurs 
fonctions aupres de ces commissions ou au cours de ces 
missions:
a) Immunity d’arrestation personnelle ou de saisie de leurs 

bagages personnels;
b) Immunity de toute poursuite judiciaire en ce qui conceme 

les actes accomplis par eux dans Гехегсісе de leurs fonc
tions officielles (y compris leurs paroles et ecrits); les inte- 
resses continueront ä beneficier de ladite immunity alors 
meme qu’ils n’exerceraient plus de fonctdon auprfes des 
commissions de reorganisation ou qu’ils ne seraient plus 
charges de mission pour le compte de cette demiere;

c) Meines facility, en ce qui conceme les reglementations 
mon6taires et de dränge et en ce qui conceme leurs ba
gages personnels, que celles accordees aux fonctionnaires 
des gouvemements У tr angers en mission officielle tempo
ral re;

d) Inviolability de tous leurs papders et documents relatifs 
aux travaux qu’ils effectuent pour le compte de reorgani
sation.

ii) Le principe УпопсУ dans la demiöre phrase de la sec
tion 12 des clauses standard sera applicable en ce qui conceme 
les dispositions de 1’аІіпУа d du paragraphe 3 ci-dessus.

iii) Les privileges et immunity« sont accordes aux experts 
dans l’int6ret de l’Organisation et non en vue de leur avan- 
tage personneL L’Organisation pourra et devra lever l’immu- 
nity accord4e ä un expert dans tous les cas ou eile estimera 
que cette immunity generait l’actdon de la justice et qu’elle 
peut etre Іеѵёе sans nuire aux interets de l’Organisation.

ANNEXE IV 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
L’EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Les clauses standard s’appliqueront ä l’Organisation des 
Nations Unies pour l’education, la science et la culture (ci- 
aprfes dösignee sous le nom de “l’Organisation”) sous reserve 
des dispositions suivantes:

1. Le Prysident de la Сопіёгепсе et les membres du Con
seil d’administration de 1’Organisation leurs suppleants et 
conseillers ben6ficieront des dispositions de 1’articleV et de 
la section 25, paragraphe 2, I, de Particle VII, ä cette excep
tion ргУв que toute Іеѵёе d’immunity les concemant, en vertu 
de la section 16, sera ргопопсёе par le Conseil d’administra
tion.

2. Le Directeur еУпУгаІ adjoint de l’Organisation, ses con
joint et enfants mineurs jouiront ygalement des privileges, 
immunitys, exemptions et facility« accordes aux envoyes di- 
plomatiques conformöment au droit international et que Par
ticle VI, section 21, de la Convention garantit au directeur 
gynöral de chaque institution врУааІіяУе.

3. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visys ä 
Particle VI), lorsqu’ils exerceront des fonctions aupres des 
commissions de ’lOrganisation ou lorsqu’ils accompliront des 
missions pour cette dei-піёге, jouiront des priviiyges et des 
immunitys сі-аргУэ dans la mesure ой ils leur seront neces- 
saires pour Pexercice effectif de leurs fonctions, у compris 
durant les voyages effectuys ä l’occasion de Pexercice de 
leurs fonctions auprhs de ces commissions ou au cours de ces 
missions:
a) Immunity d’arrestation personnelle ou de saisie de leurs 

bagages personnels;
b) Immunity de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne 

les actes accomplis par eux dans Pexercice de leurs fonc
tions officielles (y compris leurs paroles et ycrits); les in- 
tyressys continueront ä ЬУпУйсіег de ladite immunity alors 
meme qu’ils n’exerceraient plus de fonction aupres des 
commissions de l’Organisation ou qu’ils ne seraient plus 
chargys de mission pour le compte de cette dermüre;

c) Les memes facilites, en ce qui conceme les reglementa- 
tions monetaires et de change et en ce qui conceme leurs. 
bagages personnels, que celles accordees aux fonctionnai
res des gouvernements etrangers en mission officielle tem- 
poraire.

ii) Les priviiyges et immunitys sont accordes aux experts 
dans l’interet de l’Organisation et non en vue de leur avan- 
tage personnel. L’Organisation pourra et devra lever l’immu- 
nite accordee ä un expert dans tous les cas ou eile estimera 
que cette immunity generait Paction de la justice et qu’elle 
peut etre levee sans nuire aux interets de l’Organisation.

ANNEXE VII 
(Troisieme texte revise)

ORGANISATION MONDIALE CE LA SANTE
Les clauses standard s’appliqueront ä l’Organisation mon

diale de la sante (d-aprys designye sous le nom de “l’Organi- 
sation”) sous ryserve des dispositions suivantes:

1. Les personnes dysignyes pour faire partie du Conseil 
exycutif de l’Organisation, leurs suppiyants et conseillers ЬУ- 
neficieront des dispositions de Particle V et de la section 25, 
paragraphes 1 et 2, I, de Particle VII, ä cette exception ргУэ, 
que toute ІеѵУе d’immunity les concemant, en vertu de la 
section 16, sera ргопопсУе par le Conseil.

2. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visys ä Par
ticle VI), lorsqu’ils exerceront des fonctions aupres des com
missions de l’Organisation ou lorsqu’ils accompliront des mis
sions pour cette demiyre, jouiront des priviiyges et des im
munity« сі-аргУв dans la mesure ou ces privileges et immu- 
nites leur seront nycessaires pour Pexercice effectif de leurs 
fonctions, у compris durant les voyages effectuys У l’occasion 
de Pexercice de leurs fonctions aupres de ces commissions 
ou au cours de ces missions:
a) Immunity d’arrestation ou de saisie de leurs bagages per

sonnels;
b) Immunity de toute poursuite judiciaire en ce qui conceme

les actes accomplis par eux dans Pexercice de leurs fonc
tions officielles (y compris leurs paroles et ecrits); les in- 
teresses continueront ä beneficier de ladite immunity alors 
meme qu’ils n’exerceraient plus de fonctions aupres des 
commissions de l’Organisation ou qu’ils ne seraient plus 
charges de mission pour le compte de cette derniyre;

c) Les memes facilitys, en ce qui conceme les restrictions 
monetaires et de change et en ce qui conceme leurs baga
ges personnels, que celles accordees aux fonctionnaires 
des gouvemements ytrangers en mission officielle tempo
rär re;

d) Inviolability de tous papiers et documents;
e) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents 

et de la correspondance par courrier ou par valises scel- 
ІУев, pour leurs communications avec l’Organisation.

ii) Le Ьепёйсе des priviiyges et immunitys mentionnys aux 
alineas b et e ci-dessus est accordy, dans Pexercice de leurs 
fonctions, aux personnes faisant partie des groupes consulta- 
tifs d’experts de l’Organisation.

iii) Les privileges et immunitys sont accordys aux experts 
dans l’interet de l’Organisation et non en vue de leur avan- 
tage perjannel. L’Organisation pourra et devra lever l’immu- 
nity accOTdee а un expert dans tous les cas ou eile estimera 
que cette immunity generait Paction de la justice et qu’elle 
peut etre levee sans nuire aux interets de l’Organisation.

3. Les dispositions de Particle V et de la section 25, para
graphes 1 et 2, I, de Particle VII s’etendent aux representants 
des Membres associes qui participent aux travaux de l’Or- 
ganisation, conformement aux articles 8 et 47 de la Consti
tution.

4. Le ЬУпУйсе des priviiyges, immunitys, exemptions et 
facilitys mentionnys ä la section 21 des clauses standard est 
ygalement accorde ä tout directeur gyneral adjoint, sous-di- 
recteur general et directeur rygional de l’Organisation.


